
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
(ART.L.2121-10)

Le Conseil Municipal se réunira en session ordinaire à la salle de la mairie :

Le jeudi 18 décembre 2025 à 20 heures 30

Ordre du Jour :
- Fonds de concours chaudière salle des fêtes ;
- Développement offre vélo Gravel ;
- Convention « Calendreta de Banheras » ;
- Participation financière a la protection sociale complémentaire – santé des agents (contrat labellisé) ;
- Désignation référent Alaric ;
- Travaux 2026 ;
- Questions diverses.

Le Maire,
Roland DETHOU


